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I. SIEGE, BUT, TACHES PRINCIPALES

Article 1 I Denomination et forme juridique 

L'lnstitut Ferdinand Hodler (ci-apres !'Association) est une association a but non lucratif au sens des articles 
60 et suivants du Code civil suisse. Elle est politiquement neutre et confessionnellement independante. 

Article 2 I Siege et duree 

Le siege de !'Association est a Geneve. 

La duree de !'Association est illimitee dans le temps. 

Article 3 I But 

L'Association a pour but de preserver, entretenir et valoriser la connaissance du peintre suisse Ferdinand Hadler 
et de son epoque, afin de promouvoir son ceuvre aupres de tous les publics, a Geneve, en Suisse et a l'etranger. 

Article 4 I Taches principales 

Pour ceuvrer a la realisation du but de !'Association, peuvent etre envisagees notamment les actions suivantes: 

a) reunir et exploiter une documentation exhaustive sur la vie et l'ceuvre du peintre ainsi que tout autre
sujet y relatif ;

b) inventorier, conserver et mettre en valeur tout fonds d'archives utile a la poursuite du but de 
!'Association et en garantir l'acces public, en particulier les Archives Jura Bri.ischweiler;

c) etudier et encourager l'etude de Ferdinand Hadler, notamment en accueillant et encadrant des 
etudiants, des doctorants, des chercheurs ou toute personne interessee ;

d) faciliter et soutenir des projets d'institutions tierces en relation avec le but poursuivi ;

e) concevoir et realiser de sa propre initiative des projets d'exposition, de publication ou de mediation
en lien avec Ferdinand Hadler ;

f) constituer une collection propre d'ceuvres et d'archives et la tenir a disposition du public ;

g) etablir et maintenir des contacts et des partenariats avec des institutions scientifiques et culturelles,
publiques ou privees, en Suisse comme a l'etranger;

h) promouvoir et diffuser les projets ponctuels realises ou supervises par !'Association ou conduits en
partenariat avec d'autres institutions, en Suisse comme a l'etranger.

II. MEMBRES

Article 5 I Conditions d'admission 

Peuvent pretendre a devenir membre les personnes physiques ou morales ayant fait preuve de leur interet pour 
les buts de !'Association a travers leurs actions et leurs engagements. L'admission se fait selon !'article 6. 
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Article 6 I Adhesion 

Chaque membre de !'association peut proposer au Comite !'adhesion d'un nouveau membre selon !'article 5. 

Le Comite presente les candidatures a l'Assemblee generale qui decide de !'admission lors d'un vote a la majorite 
des deux tiers des suffrages exprimes. 

Article 7 I Demission et exclusion 

La qualite de membre se perd 

a) par deces ;

b) par demission ecrite adressee au moins six mois avant la fin de l'exercice au Comite;

c) par exclusion prononcee par le Comite, pour de justes motifs, avec un droit de recours devant
l'Assemblee generale. Le delai de recours est de trente jours des la notification de la decision du 
Comite;

Les membres demissionnaires ou exclus n'ont aucun droit a l'avoir social. 

Article 8 I Responsabilite 

Le patrimoine de !'association repond seul aux engagements contractes en son nom. La responsabilite personnelle 
de ses membres est exclue. 

Ill. ORGANISATION 

Article 9 I Organes 

Les Organes de !'Association sont : 

a) L'Assemblee generale ;

b) Le Comite;

c) L'Organe de contr61e.

A - L'Assemblee generale 

Article 10 I Attributions et convocation 

L'Assemblee generale est le pouvoir supreme de !'Association. Elle est composee de tous les membres. Elle : 

a) elit le President, les membres du Comite et l'Organe de contr61e et leur donne decharge de leur
mandat;

b) approuve le rapport annuel et les comptes;

c) approuve le budget propose par le comite;

d) fixe la cotisation annuelle ;

e) modifie les statuts ;

f) prononce la dissolution de !'Association.
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L'Assemblee generale est convoquee par le Comite. Elle est presidee par le President, a defaut par un membre du 
Comite. 

L'Assemblee generale se reunit une fois par annee en session ordinaire. 

Les membres sont convoques par lettre ou courriel, au moins quatre semaines a l'avance. A cette convocation est 
joint l'ordre du jour. 

Pour etre portees a l'ordre du jour de l'Assemblee generale, Jes propositions individuelles doivent etre adressees 
par ecrit au Comite au moins deux semaines avant celle-ci. 

Si le besoin s'en fait sentir, une Assemblee genera le extraordinaire peut-etre convoquee, dans un delai de 10 jours, 
a la demande du Comite ou d'un cinquieme des membres de !'Association. 

Article 11 I Droit de vote - majorite 

Chaque membre dispose d'une voix. 

L'assemblee delibere valablement, quel que soit le nombre des membres presents. Les decisions sont prises a la 
majorite absolue (moitie des voix plus une). Les membres ont la possibilite de voter par procuration ecrite. En cas 
d'egalite, la voix du President ou, a defaut, de son remplac;:ant tranche. Les dispositions concernant !'exclusion d'un 
membre du Comite, la duree de !'Association ainsi que la modification des statuts et la dissolution de !'Association 
necessitent la majorite qualifiee des deux tiers. 

Les votations ont lieu a main levee. A la demande d'un cinquieme des membres presents, l'Assemblee vote a 
bulletin secret. 

B-Comite

Article 12 I Attributions 

Le Comite est autorise a faire tous les actes qui se rapportent au but de !'association. II a Jes pouvoirs Jes plus 
etendus pour la gestion des affaires courantes. Le Comite est, notamment, charge : 

a) de prendre les mesures utiles pour atteindre le but fixe ;

b) de mener ou superviser la gestion financiere et la recherche de fonds;

c) de nommer le Directeur;

d) d'employer, sur recommandation du Directeur, une equipe de recherche et un bureau administratif et de
definir les conditions de leur engagement ;

e) d'etablir et de proposer un budget;

f) de traiter des questions juridiques ;

g) de preparer et convoquer l'Assemblee generale, de fixer et communiquer l'ordre du jour, de mettre en
reuvre Jes decisions de l'Assemblee et de veiller a l'application des statuts;

h) de representer !'Association vis-a-vis des tiers.

L'Association est valablement engagee par la signature collective de deux membres du Comite ou d'un membre 
du Comite et du Directeur. 

Le Comite peut recourir a un conseil juridique, financier ou scientifique pour le conseiller dans !'execution de ses 
charges. 

Article 13 I Composition et prise de decision 

Le Comite est compose du President et d'au minimum deux membres elus par l'Assemblee generale. 
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Les membres du Comite sont elus pour trois ans et peuvent etre reelus. 

Le Directeur et/ou la Conservatrice siegent au Comite avec voix consultative. 

Le Comite prend ses decisions a la majorite absolue (egalite des voix plus une). En cas d'egalite, le President 
tranche. 

D - Organe de contr6Ie 

Article 14 I Attributions 

L'Organe de contr6Ie verifie les comptes de !'Association et soumet ace propos un rapport a l'Assemblee generale. 

Article 15 I Composition et nomination 

L'Organe de contr6Ie est compose de deux membres de !'association externes au Comite. 

Le contr6Ie financier peut etre confie a un fiduciaire. 

L'Organe de contr6Ie est nomme par l'Assemblee generale. 

IV. FINANCES

Article 22 I Ressources 

Les ressources de !'Association sont constituees par: 

1. les subventions publiques ou privees ;

2. les dons;

3. les revenus de ses activites.

Article 23 I Comptes et exercice 

La tenue des comptes est du ressort du Comite et peut etre deleguee au Directeur et/ou a un fiduciaire. 
L'exercice court sur l'annee civile, soit du 1 er janvier au 31 decembre. 

V. DISPOSITIONS FINALES

Article 24 I Modification des statuts et dissolution de !'Association 

La modification des presents statuts ne peut etre decidee valablement que par !'accord des deux tiers des membres 
presents a l'Assemblee generale. 

En cas de dissolution de !'Association, l'actif disponible sera entierement attribue a une autre institution poursuivant 
un but d'interet public analogue a !'association et beneficiant de !'exoneration d'impot. En aucun cas, les biens ne 
pourront retourner aux fondateurs physiques ou aux membres, ni etre utilises a leur profit en tout ou en partie et de 
quelque maniere que ce soit. 

En cas de dissolution de !'Association, le Comite ou une personne designee par l'Assemblee generale opere la 
liquidation conformement aux dispositions du Code civil suisse. 
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*** 

Les presents statuts ont ete adoptes par l'Assemblee generale constitutive reunie a Geneve, le 23 octobre 2014 

et modifies par l'Assemblee generale en date du 22 novembre 2015, du 23 avril 2017, du 19 mai 2021 et du 
19 mars 2022. 

lls sont etablis en trois exemplaires originaux . 

Fram:;oise Briischweiler 

Presidente 

 

• j�w�� 

Secretaire 
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Membre du Comite 


